Outil 35 : Suivi d’un rapport d’accident

Principes du développement durable : Santé et qualité de vie - Prévention

Il est suggéré de conserver des rapports d’accidents dans un dossier afin qu’ils puissent être consultés au moment de la révision du plan de gestion des risques. Le rapport d’accident permet à l’entreprise de consigner par écrit les problèmes survenus et les moyens mis en place pour éviter que le même type d’incident se reproduise. Ce type de suivi permet à long terme d’améliorer la sécurité des activités de votre entreprise et d’éviter que de malencontreux accidents se produisent plus d’une fois.
Dossier

Suivi des rapports d’accident

	Accident
	Date et numéro de l’accident
	Description de l’accident
	Efficacité des actions préventives
	Mesure corrective apportée
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